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Avis.
La prochaine Séance aura lieu le Mardi 10 Janvier 1888, à 2 heures 1 /2 

précises, dans la Salle de l’ancienne École des Frères.

Compte-Rendu des Travaux de la Société.

SÉANCE DU MARDI 11 OCTOBRE 1887
PRÉSIDENCE DE M. LÉON MARTIN, PRÉSIDENT.

La séance est ouverte à deux heures et demie.
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
M. le Secrétaire dépose sur le bureau, pour être distribué aux membres 

delà Société, 150 exemplaires du Rapport présenté au bureau et au conseil 
de la Société des Agriculteurs de France, par M. le comte de Luçay, sur le 
nouveau tarif des douanes (céréales et bétail).

Correspondance.

M. le Ministre de l’instruction publique, des cultes et des beaux-arts, nous 
a adressé :

1° Le programme du Congrès des Sociétés savantes à la Sorbonne, en 1888;
2° Le discours prononcé par M. Spuller, ministre de l’instruction publique, 

au Congrès des Sociétés savantes, le samedi 4 juin 1887.



Coinnnuiicat ions.

M. le Président donne lecture du compte-rendu de la Commission dépar
tementale de l’Oise, pour l’organisation de champs de démonstration et 
d’expériences agricoles. (Séance à Creil, du 27 septembre 1887).

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’OISE
POUR

l'organisation de Champs de démonstration et d'expériences agricoles.

Sur la convocation de M. le baron de Corberon, président de la Société 
d’Agriculture de Beauvais et de la Commission de l’Enseignement agricole 
au Conseil général, la Commission départementale de l’Oise s’est réunie à 
Creil, le mardi 27 septembre, à 9 heures du matin.

Etaient présents :
MM. Martin, député, président de la Société d’Agriculture de Senlis ;
Labitte, président de la Société d’Agriculture de Clermont ;
Wallet, vice-président de la Société d’Agriculture de Compiégne ; 
Roussel, de Léglantiers ;
Dumont, d’Erquinvillers ;
Tenant de La Tour, de Compiégne ;
Frère Eugène-Marie, directeur de l’institut agricole ;
Devimeux, vice-président de la Société d’Agriculture de Beauvais.
MM. Moquet, de Brégy, et Sagny, de Crépy-en-Valois, s’excusent de ne 

pouvoir assister à la séance.
Le frère Eugène ajoute qu’il a écrit au professeur d’agriculture de l’Oise 

pour l’informer de la réunion; que M. Paternot lui a répondu qu’il regrettait 
de ne pouvoir y assister, mais qu’il acceptait à l’avance les décisions qui 
seraient prises dans cette séance.

La Commission désigne M. le baron de Corberon pour remplir les fonctions 
de Président. M. Devimeux est nommé Secrétaire.

M. le Président informe le Comité que le but de la réunion est d'organiser 
dans chacun des cantons du département de? champs de démonstration agri
cole, conformément à l’arrêté ministériel et à la décision du Conseil général 
de l’Oise.

Lecture est donnée du rapport fait à M. le Préfet, relativement à la ques
tion, par M. Paternot, professeur d’agriculture de l’Oise. La Commission 
écoute avec intérêt la communication de ce document qui résume la situation 
d’une manière nette et précise.
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M. le Président ajoute que le Conseil général s’est occupé de la question ; 

qu’une commission spéciale, qu’il a eu l’honneur de présider, a été chargée 
de l’étudier, et que dans son rapport elle a conclu à l’établissement d’un 
champ de démonstration dans chacun des cantons du département. De plus, 
elle a demandé de désigner pour les champs d’expériences agricoles l’institut 
agricole de Beauvais et la Maison de santé de Clermont.

Le Conseil général a adopté ses conclusions.
La Commission est unanime pour approuver la décision prise parle Conseil 

général sur le rapport de la troisième commission, et, conformément aux 
conclusions de ce rapport, elle accepte la mission qui lui a été confiée. En 
conséquence, il est arrêté que les expériences agricoles seront faites sous son 
contrôle ; qu’il en sera de même pour les champs de démonstration; que la 
commission du Conseil général conservera la haute main sur le tout ; qu’un 
rapport, résumant les comptes-rendus des quatre Sociétés d’Agriculture, 
sera fait par les soins de la Commission centrale et envoyé en double exem
plaire à M. le Ministre de l’Agriculture et à M. le Préfet de l’Oise.

Les questions de principe étant admises parle comité, il restait maintenant 
à en régler le détail. La saison est avancée et il est urgent de prendre au 
plus tôt les mesures nécessaires.

M. Martin informe la Commission de la démarche faite par lui au minis
tère de l’Agriculture. Suivant les instructions qui lui ont été données, il 
faudrait une contenance d’un hectare au moins, quantité de terrain jugée 
nécessaire pour faire des essais sérieux. Le champ serait divisé par bandes 
en longueur pour les différentes espèces de blé et par carrés en largeur pour 
les différentes sortes d’engrais. Un carré sans engrais serait laissé comme 
témoin. On pourrait faire les essais sur six bandes en longueur et autant en 
largeur et on aurait ainsi des quantités de terrain qui permettraient de se 
rendre compte avec plus de certitude des résultats obtenus.

La Commission remercie M. Martin de la démarche qu’il a bien voulu 
faire et accepte ces dispositions. Elle décide en conséquence qu’un champ de 
démonstration d’une contenance de 1 hectare 20 ares sera établi dans chaque 
canton ; qu’il sera divisé en six bandes en longueur de 20 ares chacune pour 
six espèces de blé, et en six carrés en largeur de 16,66 pour cinq sortes d’en
grais, le sixième carré devant rester sans engrais et servir de témoin.

Après une discussion à laquelle prennent part les membres de la Commis
sion, il est décidé que les essais seront faits cette année avec les six espèces 
de blé et les cinq sortes d’engrais dont le détail est indiqué au tableau 
synoptique ci-joint :



Tableau synoptique des champs de démonstration du département 
de l’Oise en 1887-88.
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La Commission désigne, pour établir les champs de démonstration dans 
chaque canton, les Agriculteurs dont les noms suivent :

Arrondissement de Sentis.
CANTONS

Betz...............................................................
Creil...............................................................
Crépy.............................................................
Nanteuil........................................................
Neuilly-en-Thelle........................................
Pont-Sainte-Maxence.............................. ...
Senlis.............................................................

MM.
Moquet, à Brégy.
Heaume, à la ferme des Haies.
Lemoine, à Duvy.
Corbie, à Montagny.
Souillard, à Crovy-en-Thelle. 
Devouge, à Brasseuse.
Moquet, à Mont-l’Evêque.

nitr.de
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La Commission décide ensuite que les semences de blé seront demandées 

à M. Vilmorin et les engrais chimiques à M. Joulie.
Elle charge son Président, qui accepte cette mission, de voir MM. Vilmo

rin et Joulie pour s’entendre avec eux à ce sujet et pour les prier d’envoyer 
directement aux agriculteurs inscrits dans la liste qui précède, les semences 
et les engrais nécessaires.

On enverra aussi aux champs de démonstration des piquets en fer avec un 
tableau portant une inscription pour les différentes sortes de blé et d’engrais 
désignés pour l’année 1887-1888.

M. le Président prie le Comité de s’occuper aussi des expériences agricoles.
Les subventions accordées étant de 4,000 fr. par le Ministère et de 4,000 fr. 

par le Conseil général — total 8,000 fr. — et les dépenses prévues, pour les 
champs de démonstration, étant de 7,000 fr., il resterait encore une somme 
de 1,000 fr. disponible qui serait applicable aux expériences agricoles à 
faire à Beauvais et à Clermont, et qui serait partagée par moitié entre ces 
deux localités.

La Commission approuve, pour les champs d’expériences, le choix qui a 
été fait de l’institut agricole de Beauvais et de la Maison de santé de Clermont, 
ainsi que la répartition par moitié d’une somme de 1,000 francs restant dispo
nible sur le montant des subventions de l’Etat et du département.

Au moyen de cette allocation, il sera facile de faire des essais d’une manière 
plus complète, puisque M. le professeur d’Agriculture ne demandait primi
tivement dans son rapport qu’une somme de 200 francs pour Clermont, 
On pourra, dans chaque station, semer des espèces de blé plus nombreuses 
et plus variées, et employer des doses d’engrais plus multiples et plus fortes.

Les directeurs des deux stations devront se mettre d’accord à l’avance et 
faire des expériences absolument identiques, afin d’obtenir des résultats 
exacts et d’indiquer ainsi aux agriculteurs, d’une manière sûre et sous le 
contrôle de la pratique, le choix qu’il convient de faire pour leurs semences 
et leurs engrais.

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à midi.
Le Secrétaire,

______ Alfred DEVIMEUX.

INSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES
pour l’établissement des champs de démonstration.

Le champ de démonstration agricole doit être, pour chacun des cantons, 
dans les meilleures conditions de culture locale, prés des voies de communi
cations fréquentées.



Le tracé d’un sentier entre chaque variété nous paraît sinon indispensable, 
du moins utile. Au lieu et place des chemins, on peut établir les lignes sépa
ratives par des piquets plantés aux extrémités. En face de chaque parcelle 
on placera les étiquettes qui indiqueront les renseignements principaux de 
l’essai.

La plus grande précaution doit être apportée à la répartition des semences 
et des engrais, afin que chacune des parcelles se trouve dans des conditions 
identiques.

Le champ de démonstration sera d’un accès facile, puisqu’il est établi pour 
l’usage commun. Il sera, autant que possible, éloigné des habitations, pour 
mettre la graine à l’abri des oiseaux granivores. Il ne sera pas entouré de 
haies vives, ni à proximité d’arbres élevés.

On recherchera un champ à composition minéralogique homogène et à 
fertilité à peu prés égale, car ce sont là deux conditions qui nous paraissent 
indispensables si l’on veut que les différences du rendement soient attribuées 
ou aux semences ou aux engrais.

Pour simplifier le travail on commencera par semer les 40 kil. de Shireff’s 
sur une surface représentant vingt ares ou vingt mètres de large sur cent de 
long; de même le Bordeaux pour la deuxième bande verticale, et ainsi de 
suite.

Quant à l’engrais, on le sèmera en travers sur une bande horizontale de 
cent vingt mètres de long sur seize mètres soixante-six de hauteur, et suivant 
les indications du tableau synoptique.

Si i’on pratique des chemins entre chaque rectangle, il convient d’en tenir 
compte à la récolte ou au moment de la formation des parcelles.

L’établissement de ces rectangles est très simple. Pour l’un des côtés, 
2 chaînes de 10 mètres ; pour l’autre une chaîne et demie à laquelle on ajoute 
une baguette de 1 m. 66. Ce procédé est le plus rapide. Il est nécessaire que 
cette division soit faite dans des proportions égales afin d’arriver à une juste 
comparaison pour les rendements des différentes espèces.

Les Membres désignés poui' l’arrondissement de Sentis acceptent cette 
mission.

M. Moquet fait observer qu’il est déjà bien tard cette année pour faire 
cette démonstration, puisque l’on ne pourra ensemencer que sur les terres 
après betteraves.

L’année prochaine on pourra sans doute faire la démonstration pleinement.



SiéMiIlats «les champs «Se «lénionsïralio» 
(récolte «le 1S8Î).

M. Gibert, cultivateur à Lévignen, envoie la note suivante :
« Je vous adresse le résultat des trois variétés de blé que la Société m’a 

fait adresser par la maison Vilmorin, en octobre dernier, pour être expéri
mentées chez moi.

« Je les ai ensemencées le 7 novembre sur betteraves, en comparaison 
avec mon mélange ordinaire de blé, composé, par quart, de blanc, de rouge, 
de doré et de pays.

« Il serait intéressant de savoir ce qu’ont donné ces mêmes semences chez 
mes collègues qui les ont expérimentées.

Rendements ramenés à l’hectare.
Blés. Grain. Paille. Observations.

Hallett’s rouge........  1.266 k.
Hickling rouge........ 1.810 k.
Dattel blanc............. 1.933 k.

2.288 k. Blé ayant souffert de l’hiver
3.066 k. Epi carré, paille cassante.
4.166 k. Blé blanc à paille rouge, qua

lité extra; blé très recom
mandable.

Mon blé mélangé... . 2.230 k. 4.753 k. Cette variété a l’avantage sur 
les 3 autres par son accli
matation et sa composition 
variée.

M. Léon Martin lit la note suivante :

« Messieurs,
« J’ai reçu au mois d’octobre dernier, ainsi que quelques-uns de mes 

collègues qui ont été désignés à cet effet, trois semences de blé à expérimenter, 
savoir : un échantillon de blé Hickling ou écossais, un autre de blé Dattel, 
variété produite de croisement par M. Vilmorin, et le troisième de blé 
Hallett’s, variété anglaise obtenue par sélection. Un champ avait été disposé 
pour les recevoir sur le bord de la route de Senlis à Meaux, c’est-à-dire que 
trois carrés égaux et juxtaposés avaient été distraits d’une plus grande pièce 
de 12 hectares; ils joignaient la route d’un côté et étaient entourés des trois 
autres côtés de blé de Bergues dont le reste de la pièce était emblavé. La 
contenance de chacun de ces carrés était de 17 ares, mais elle s’est trouvée 
réduite par l’enlèvement, au moment de la récolte et sur tout le pourtour, 
d'une bande qui contenait, des mélanges des deux semences voisines; il en 
est résulté que les trois carrés n’étaient plus complètement égaux, mais le



blé récolté sur chacun d’eux était absolument pur; je pense que dans des 
expériences semblables il serait bon de séparer chaque carré par un chemin 
d’un mètre de large. '

-< Ce champ d’expérience n’a pas reçu d’autre culture que la pièce dont il 
faisait partie, la semence seule a différé. Le blé a été semé le 25 octobre après 
l’enlèvement d’une très abondante récolte de betteraves, aucun engrais 
artificiel n’a été ajouté : ce sont donc les engrais fournis à la betterave qui 
ont profité au blé. Les betteraves succédaient elles-mêmes à un trèfle de 
deux ans pâturé deux fois par des vaches au piquet ; elles reçurent 40,000 kilos 
de fumier et au printemps un engrais complémentaire de lOOkilog. de nitrate 
de soude et 400 kilog. de superphosphate. 11 est reconnu aujourd’hui que les 
betteraves abondamment fumées sont une excellente préparation pour le blé, 
au point de vue de la quantité et de la qualité.

« Les résultats de ces trois expériences sont contenues au tableau suivant :

Blé Hickling. Blé Dattel. Blé Hallett’a.
Contenances de chaque — — —

carré après détourage 14 a. 40 15 a. 42 15 a. 87
Blé récolté.................... 464 k. 500 417 k. 500 344 k.
Paille............................ 700 564 542 500
Menus........................... 75 500 39 51
Menues pailles.............. 12 500 21 15
Déchets au tarare........ 48 500 34 50 37 500

Poids total.......... 1.301 k. 000 1.076 k. 000 990 k. 000

« Les mêmes nombres rapportés et calculés pour un hectare donnent les
résultats suivants :

Blé Hickling. Blé Dattel. Blé Hallett’s.

Semence...................... 1 q. 98 k. 1 q. 86 k. lq. 81 k.
Blé récolté.................. 32 22 27 04 21 67
Paille.......................... 48 47 36 57 34 18
Menus......................... 5 24 2 52 3 21
Menues pailles........... 0 86 1 36 0 94
Déchets au tarare.... 3 36tf* 2 26 2 36

Poids total........ 90 q. 15 k. 69 q. 75 k. 62 q. 36 k.

« Le blé de Bergues qui était semé dans le surplus de la pièce a fourni une 
moyenne de 25 à 26 quintaux, mais il y aurait lieu de tenir compte de 
nombreuses charrières occasionnées par les charrois de betteraves en temps 
humide, et qui pour certaines parties ont diminué la récolte.

« Aucun incident particulier n’a dérangé l’expérience, la végétation a été 
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régulière, aucune façon n’a été donnée pendant le cours de l’été; chaque 
carré a été mis en moyette séparément, et ce n’est qu’après les travaux de la 
moisson qu’il a été lié, transporté et battu à part.

« Le blé Hickling, qui a été constamment le plus beau comme végétation, 
a donné aussi le meilleur rendement en qualité et en quantité pour la paille et 
le grain; le blé Dattel qui, sur pied, a un peu l’apparence du blé de Bordeaux, 
paraissait un peu clair; le blé de Hallett’s, qui est le moins bon, a souffert de 
l’hiver, sa végétation s’est trouvée retardée et il a mûri tard.

« Quelque simple que soit ce champ d’expériences, il apporte avec lui des 
enseignements qui peuvent être précieux; chaque cultivateur en l’établissant 
chez lui peut se tenir au courant de tous les progrès, et ce sans grande peine 
et sans grands frais. Un essai heureux peut le mettre sur la voie d’une 
application profitable. »

M. Souillard, de Crouy-en-Thelle :

« A Monsieur le Président de la Société d’agriculture
<r de Varrondissement de Sentis.

« Monsieur et cher Collègue,
« J’ai l’honneur de vous soumettre le résultat que j’ai obtenu avec les trois 

échantillons de blés de semences, dont vous m’avez fait l’envoi en octobre 
dernier pour les expérimenter.

« Je vous dirai tout d’abord que sur les trois échantillons qui m’ont été 
expédiés par la maison Vilmorin, un seul ressemblait à du blé de semence. 
C’était le blé Dattel, un beau blé, bien rond, bien corsé; quant aux deux 
autres, je vous déclare que je les ai semés à contre-cœur. Blés longs, d’un 
gris sale, sans couleur bien déterminée. Le Hallett’s était encore moins bien 
que le Hickling; vu d’un peu loin il ressemblait plutôt à du seigle qu’à du blé.

e Malgré ma fâcheuse et mauvaise impression, chaque champ d’expérience 
m’a donné un beau blé, bien rond, bien corsé, et ayant la couleur déterminée 
de sa sorte.

« J’ai semé le 28 octobre, par un beau temps, sans engrais en couverture, 
sur un champ qui venait de me donner une bonne betterave (à mon avis bien 
entendu), 45,400 à l’hectare, 6°9 de densité.

« Le champ de blé a été moissonné juste à point, et il est resté au moins 
25 jours en moyette.

« J’avais choisi un champ d’une contenance de 39 ares 08 centiares, séparé 
de trois côtés des autres champs par chemin, fossé et sente ; je n’avais donc 
qu’un voisin. C’est surtout à cause de cela que j’avais choisi ce champ.
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« Quoique j’aie semé à la main, je n’ai pas employé toute la semence, il m’est 

resté quelques kilog. de blé Hallett’s.

Détail de la récolle de chaque champ :
Blé Dallel.

Contenance du champ, 13 ares 11 centiares.
Poids brut de la récolte, 1,000 kilog.
Poids du blé récolté, 394 kilog. ou 3,005 kilog. à l’hectare.
Poids de la paille et menue paille, 606 kilog. ou 4,622 kilog. à l’hectare.
Ce blé se bat difficilement, mais je le crois résistant à la verse.

Blé Hickling.
Contenance du champ, 14 ares 72 centiares (le blé étant plus fin, une 

contenance plus grande a été semée).
Poids brut de la récolte, 1,000 kilog.
Poids du blé récolté, 416 kilog. ou 2,826 kilog. à l’hectare.
Poids de la paille et menue paille, 584 kilog. ou 3,967 kilog. à l’hectare.
Blé se battant facilement, paille légère, probablement plus sujette à la 

verse que la précédente.
Blé Hallett’s.

Contenance du champ, 11 ares 25 centiares.
Poids brut de la récolte, 880 kilog.
Poids du blé récolté, 348 kilog. ou 3,093 kilog. à l’hectare.
Poids de la paille et menue paille, 532 kilog. ou 5,728 kilog. à l’hectare.
Blé se battant bien malgré sa forte paille.
Cette partie a souffert un peu du voisinage d’un grand chemin. Quelques 

bestiaux ont passé dedans, et aussi des personnes ; le rendement total pourrait 
être augmenté un peu.

« J’ai cru devoir faire apprécier chaque sorte de blé par les meuniers de 
ma contrée.

« Deux meuniers, dont je ne doute pas de l’aptitude, après s’ètre concertés 
entre eux, ont été d’accord pour dire qu’à leur avis le blé Hallett’s devait 
peser plus lourd à l’hectolitre, que sa farine devait avoir plus do corps que la 
farine qu’on obtiendrait des deux autres sortes de blé.

« Quant au poids à l’hectolitre, le blé Hallett’s pèse 78 kilog. Les deux 
autres sortes, 76 kilog. chacune (Les trois sortes sortant du battage et les 
mesures emplies à la pelle).

« Ils ont, en outre, été d’avis que les blés Hallett’s et Hickling se prêtaient 
plus facilement à une mouture immédiate que le Dattel ; enfin, qu’eux 
croyaient que pour bien tirer tout le profit du Dattel, il ne fallait le mettre 
sous la meule qu’en décembre au plus tôt.
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« Je neveux ni ne peux affirmer ou infirmerie dire de ces Messieurs. J’ai 

cependant cru voir que les meuniers de ma contrée préféraient avant tout et 
surtout les blés de Bergues et de Crépy 'à tous les autres blés.

« L’expérience que j’ai faite n’est pas une expérience fardée, et tous mes 
collègues qui auraient semé par un temps convenable, sur une terre à peu 
près bien préparée, auraient obtenu certainement un résultat au moins égal.

« Ces blés n’ont pu être binés, puisqu’ils ont été semés à la main ; ils ont 
eu seulement au printemps un hersage et un roulage. »

M. Perceval, cultivateur à Verneuil :
« J’ai ensemencé les trois semences de blé à expérimenter que la Société 

m’a fait adresser par la maison Vilmorin, sur 38 ares 30 centiares. J’ai 
employé 66 kilog. de nitrate et 34 kilog. de superphosphate. La terre venait 
de supporter des betteraves.

Le blé Hickling a été semé sur 12 ares 77 centiares ; il a produit 164 gerbes 
et rendu 350 kilog.

Le blé Dattel a été semé sur 12 ares 77 centiares ; il a produit 148 gerbes 
et rendu 305 kilog.

Le blé Hallett’s a été semé sur 12 ares 77 centiares ; il a produit 144 gerbes 
et rendu 335 kilog.

Ce qui fait à l’hectare :
Pour le blé Hickling, 28 quintaux.
Pour le blé Dattel, 24 quintaux.
Pour le blé Hallett’s, 26 quintaux.

M. Delury, régisseur de la ferme de la Gatelière :
1° Le blé Hickling a produit 30 hectolitres à l’hectare.
2° Le blé Dattel hybride, 32 hectolitres.
3° Le blé Hallett’s, pédigrée rouge, première génération récoltée en France, 

a produit 32 hectolitres à l’hectare.
Le blé blanc, Prince Albert, a produit en plaine, 33 hectolitres à l’hectare, 

et 42 hectolitres dans le parc.
Le blé rouge, à paille blanche, a produit en plaine, 36 hectolitres à 

l’hectare.

Après la lecture de ces comptes-rendus, on a fait observer que le blé 
mélangé donnait toujours un plus fort rendement, mais que le mélange 
changeait tous les ans de proportion dans sa composition. Ainsi telle espèce 
était bien supérieure une année et telle autre l’année suivante ; il était donc 



nécessaire, pour avoir un mélange égal, de renouveler la semence tous 
les ans.

Jusqu’à présent, on a toujours remarqué que le blé acclimaté donnait 
aussi un rendement supérieur comme quantité et qualité.

La Société remercie ces Messieurs pour les comptes-rendus intéressants qui 
seront complétés l’année prochaine ; la démonstration se fera avec blé et 
engrais, et dans chacun des cantons du département.

Traité rtc Commerce avec l’Btalie.

M. Martin fait la communication suivante :

« Messieurs,
« Le traité de commerce avec l’Italie a été dénoncé, et les conventions qui 

y sont contenues cessent au 1” janvier prochain d’avoir leur effet. Ce traité 
avait été conclu dans un ordre d’idées qui avaient une grande faveur à 
l’époque, et qui ont contribué, par l’application qui en a été faite en France, 
à la crise qui pèse aujourd’hui sur toutes nos industries. Les économistes ne 
voyaient en France que des consommateurs ; c’était comme on disait : 
« Monsieur tout le monde », et tous les efforts ont été faits pour apporter 
aux consommateurs le plus grand nombre de produits au meilleur marché 
possible. C’eût été bien, si la France n’eût été composée que de rentiers et 
de fonctionnaires, et encore à la condition que les rentes et les traitements 
n’aient pas leur source dans le travail national, mais en fait nous sommes une 
nation de travailleurs, et toute diminution dans le prix du produit amène une 
diminution dans la rémunération du travail, sauf le cas d’amélioration dans 
lesprocédés ou dans l’outillage. Dans ce cas, en effet, l’ouvrier produisant plus 
avec la même somme de travail, peut voir augmenter son salaire et diminuer 
le prix du produit. Mais tout apport de l’étranger porte atteinte à la rému
nération du travail, et, je le répète, nous sommes une nation de travailleurs, 
nous produisons plus que nous ne consommons, les sommes accumulées aux 
Caisses d’épargne en sont une preuve. C’est donc nous atteindre dans une 
proportion très sensible en diminuant le salaire par l’abaissement du prix du 
produit, et le bon marché de la consommation n’apporte pas une compensation 
équivalente.

« Mais ces idées n’avaient pas cours en 1881, et l’Italie s’est empressée d’en 
profiter pour s’assurer un large débouché en France. Elle a stipulé qu’un 
grand nombre de ses produits seraient exempts de tous droits; quoique le 
nombre ne représente pas la valeur, on peut remarquer que l’entrée en 
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France de 114 articles est déclarée exempte, tandis que l’exemption à l’entrée 
en Italie ne porte que sur 29 articles; la viande fraîche paie 3 francs les 
100 kilog. à l’entrée en France, et elle est assimilée à la volaille à l’entrée 
en Italie et paie 5 francs ; la réciprocité n’existe donc pas. Au moment où le 
traité a été signé, chacune des parties se félicitait : la France d’obtenir ainsi 
une réduction sur le prix de ses consommations, et l’Italie de voir le prix de 
ses produits augmenter. Quel est le résultat des cinq années écoulées pour 
chacune des deux parties? L’Italie, pays très pauvre, réduit au cours forcé 
du papier-monnaie, a vu ses salaires augmenter, l’argent affluer dans ses 
caisses et refouler le papier-monnaie ; et pour une importation de 197 mil
lions, son exportation s’élever à 365 millions ; elle a touché sur cette impor
tation réduite des droits de douane très supérieurs à ceux qu'a touchés la 
France sur une importation presque double. La France, beaucoup plus riche, 
a vu par contre sa fortune publique diminuer, et aujourd’hui les salaires sont 
en baisse ; on peut donc dire qu’il y a perte pour Monsieur tout le monde. 
Les traités de commerce ne nous ont pas été favorables, l’esprit français est 
trop généreux pour les considérer comme une affaire ; de plus si on s’y 
occupe un peu des commerçants, on ne s’y occupe pas du tout des cultivateurs. 
Que quelques commerçants français s’enrichissent en introduisant en France 
des quantités considérables de beurre et d’œufs venant d’Italie, voilà un 
résultat qu’on apprécie, mais il paraît insignifiant que cela diminue ou sup
prime le produit du travail de milliers de cultivateurs français.

« Je crois donc, Messieurs, que nous ne sommes pas en mesure de faire de 
bons traités de commerce, que le mieux est de n’en pas faire et de laisser à 
l’expérience le soin de déterminer les droits de douane qui seront les plus 
favorables à la fortune du pays.

« En conséquence, je demande à la Société de vouloir bien exprimer le vœu 
■que le traité de commerce avec l’Italie ne soit pas renouvelé. »

Après cette communication, l’assemblée émet le vœu suivant :
« La Société d’agriculture de l’arrondissement de Senlis :
« Considérant que le traité de commerce avec l’Italie expire le 31 décembre 

1887 ;
« Qu’il est officiellement constaté que le régime de ce traité a été préjudi

ciable à notre production agricole, comme aux autres branches de la produc
tion nationale ;

« Que l’état économique et politique du monde semble imposer plus que 
jamais à chaque nation l’obligation de demeurer maîtresse de ses tarifs,
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« Emet le vœu :

« Que le traité de commerce avec l’Italie ne soit pas renouvelé, et, subsi
diairement, pour le cas où il serait procédé au renouvellement de ce traité, 
que les produits agricoles en soient exclus. »

Droits sur les Céréales.

6
5
9
3
5
3

La Société d’agriculture de l’arrondissement de Senlis, sur la proposition 
de M. Léon Martin, député, a ensuite émis le vœu suivant, concernant 
l’augmentation des droits sur les céréales, qu’elle a chargé M. le Président 
de la Société de transmettre à M. le Ministre de l’agriculture : 

le quintal.
fr. »

»
»
»
»
»
»

Seigle, orge, avoine en grains, droits actuels 1 fr. 50, soient élevés à 3 
Farines...................................... exempts
Maïs en grains.......................... —
Farine.................................................................
Sarazin en grains...............................................
Riz et daris............................................... .
Mélasses.............................................................. .

Plantation des Pommiers et Poiriers 
et Fabrication du Cidre.

M. Thirion demande la parole pour rappeler que la Société d’horticulture 
de l’arrondissement de Senlis, dans sa séance du 1er aoûtl886, à la suite de la 
lecture d’une lettre de M. le Préfet de l’Oise qui transmettait à la Société un 
vœu du Conseil général relatif à la production du cidre, la plantation des 
pommiers, et la fabrication du cidre au point de vue hygiénique, devait 
nommer une commission chargée d’étudier les meilleurs moyens d’encourager 
la plantation des fruits à cidre. Nommé rapporteur de cette commission, il 
avait fait un travail, qu’il croit susceptible de rendre quelques services.

M. le Président demande que ce rapport, très instructif, soit inséré dans 
le prochain Bulletin de la Société d’agriculture.

M. Thirion fait observe qu’un tirage spécial ayant été fait pour le répandre 
dans tout l’arrondissement, un exemplaire pourra être envoyé à chaque 
Sociétaire.

La Société émet ensuite un vœu pour la plantation de pommiers ou de 
poiriers sur les chemins ayant suffisamment de largeur.
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Destruction des vers blancs. 
Hannetonnage.

Cette question est mise à l’ordre du jour de la séance de janvier, et le 
président déclare la séance levée.

Le Secrétaire, Le Président,
P. CAGNY. L. MARTIN.

Etude sur la (lulture de la betterave 
dans les cantons de Sentis, Crcpy et Iletz, 

pendant l’année 188»,
par une Commission composée de MM. Bernier, d’Eve; Devouge, de 

Brasseuse ; Adrien Moquet, de Montlévêque ; Roland, de Courtillet, 
et Lefebvre de la Fargue, de Chantilly.

Qu’il soit permis d’abord au rapporteur, qu’un peu de chimie a poussé 
dans cette commission où la science agricole et la pratique sont si dignement 
représentées, de dire comme on respire à l’aise dans les fermes de par là : 
on y trouve l’ordre, la méthode et une vie de famille d’un autre âge, où le 
respect des parents semble un complément d’affection.

Egarés dans une première sortie, nous avons dû accepter la réfection chez 
notre aimable Président, à qui nous ne demandions que la direction. Notre 
Vice-Président, prévoyant sans doute l’affreux temps qui nous accompagne
rait huit jours après à Crépy, nous réservait bon feu, bonne table et cordial 
accueil, et, de plus, il a bien voulu nous guider et nous assister de ses 
conseils dans nos courses de l’aprés-midi. Quant aux Moquet, on ne saurait 
les séparer : chez M. Adrien ou chez M. Charles, c’est la famille qui reçoit, 
et c’est le sympathique conseiller général qui préside, et les invités sont 
tentés de se croire eux aussi de la famille.

Les recherches de la commission, dite des betteraves, devaient porter sur 
le sol et sa préparation; sur l’origine, la nature des graines et leurs exigences; 
la densité des jus et les difficultés qu’elle fait naître ; la quantité, la qualité 
et la distribution des engrais, et sur le rendement en racine.

Nous avons chassé régulièrement sur les trois cantons désignés, braconné 
un peu sur le canton de Nanteuil, et prélevé 24 échantillons qui ont été 
analysés.
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Le Sol.

Tous les sols peuvent-ils produire avantageusement la betterave? Les 
livres et journaux discutent encore toits les jours la question; quant à la 
Plaine, elle sait qu’elle ne doit s’appuyer ni sur un champ d’expériences, ni 
sur la récolte d’une année. Avec la culture intensive, il lui faut une presque 
certitude de succès Elle est fixée par la pratique : Toute terre qui n’a ni 
assez de profondeur, ni assez de consistance, ni assez de vie pour retenir son 
eau et digérer une forte dose d’engrais, même dans les années mauvaises, 
est impropre à la culture de la betterave. Et, comme les terres qui offrent 
des garanties ne sont pas d’égale puissance, la betterave y reviendra d’autant 
moins souvent que l’effort pour produire aura été plus grand.

La charrue, dans les champs que nous avons visités, avait remué de 
22 à 40 centimètres de terre, avec retour de la betterave après 2, 3, 4 ou 
5 ans. Les récoltes marquaient plus l’intelligence du cultivateur et le bon 
état de fumure que l’épaisseur de la couche mise en activité. La commission 
va même jusqu’à croire que, avec un labour de 22 centimètres comme limite 
extrême, et beaucoup de soins dans le choix et l’administration des engrais, 
on peut suivre le même assolement et arriver au même rendement que sur 
un fonds de 40 centimètres. Quoiqu’il en soit, l’on peut dire, en thèse géné
rale, que la profondeur augmente la surface, et met à l’abri des mécomptes 
qu’a donnés cette année la terre un peu légère travaillée à 22 centimètres 
seulement. Aussi, faut-il donner la vie au sol le plus profondément possible, 
en ayant la prudence de n’attaquer la terre vierge que progressivement et 
en raison de l’excès de fumier dont on peut disposer. Quant aux façons, 
elles sont à peu prés les mêmes partout : deux labours, trois binages à la 
main et quatre à la houe à cheval, intercallés.

La Graine.

La graine donne la densité; le sol et l’engrais, le poids : cela semble 
passé en axiome et la commission n’y contredit pas.

— Mais plus la betterave est riche, plus elle est difficile, dit le cultivateur.
— Plus elle est riche, plus elle utilise de nitrate sans perdre de densité, 

riposte le fabricant de sucre.
Le but poursuivi n’est pas le même : le cultivateur recherche un mélange 

de graines du pays et une densité moyenne de 7°; le fabricant réclame des 
graines étrangères, 8° et, autant que possible, une variété unique qui rende 
facile la prise d’échantillon, à l’arrachage.

L’accord est-il possible ? Non, dans les conditions des derniers marchés; 
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ce n’est ni avec 0 fr. 50, pas même avec 0 fr. 80 que le cultivateur peut se 
couvrir des frais de toutes sortes nécessaires pour passer de 7° à 8° : engrais 
coûteux, espacement restreint, travail difficile, réfraction à la bascule. 
Aussi, tend-il à réduire le nombre de pieds à l’hectare et à se rapprocher de 
la culture belge, qui rejette les graines allemandes .

— Nous ne pouvons espérer conserver longtemps,ditle fabricant,lesprimes 
que nous avons; il est donc de l’intérêt général, surtout au point de vue de 
la concurrence étrangère, de continuer à faire des betteraves le plus riche 
possible et à les produire économiquement. C’est surtout la culture qui fait 
la supériorité de l’Allemagne sur nous : elle est arrivée à produire à très bas 
prix des betteraves très riches.

— Admettons, répond le cultivateur, que, avec la législation actuelle, 
l’intérêt général soit de cultiver les betteraves les plus riches ; mais encore 
ne faut-il pas oublier que le rendement en poids est en sens inverse de la 
richesse, et que si la valeur industrielle compense la perte en poids, ce n’est 
pas dans nos mains que reste la compensation.

Pour éclairer la question, nous croyons devoir donner les chiffres que 
nous adresse l’un de nos fermiers les plus compétents :

« La valeur d’une betterave est égale à la valeur de ses produits fabriqués, 
« moins la part du fabricant. Or, ce dernier sera dans une situation prospère 
« en touchant pour tous frais de fabrication, amortissement, intérêts et béné- 
« fices, 3 francs par degré densimétrique, pour 1,000 kilog. de betteraves du 
« poids de la régie ; soit, pour une betterave à 6°, 18 fr.; et 24 fr. pour une 
« betterave à 8°. »

Produits fabriqués.
a Pour avoir le rendement en produits fabriqués, on peut s’arrêter à la 

<i formule suivante, qui résume l’opinion moyenne des gens spéciaux :
« Le degré de densité correspond au rendement total de 2 pour 0/0 de 

« sucre du poids du jus de la betterave évalué à 95 pour 0/0. Le rendement 
« pratique en tous jets est inférieur de 3.5 au rendement total (le tout 
« exprimé en raffiné). La proportion du jus, qui s’abaisse dans la betterave 
« riche, est compensée par l’élévation du rendement ; le résultat reste donc 
« invariable : Voilà pour le produit sucre.

« La prise en charge étant cette année à 7 pour 0/0, chaque kilog. supplé- 
« mentaire acquiert une plus-value de 0 fr. 50 égale à l’impôt. Les mélasses 
« non osmosées représentent, avec la prime de décharge, une valeur de 
« 6 fr. par 1,000 kilog. de betteraves, et la pulpe, 2 fr. 50 pour le même 
« poids.
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« Exemple : Une betterave à 7° de densité, au cours de 40 fr. du 

« sucre blanc n’ 3, donne les produits suivants (7 X 2 X 0,95 — 3.50 = 98 
« kilog. raffinés) (1) :

« 98 kilog. raffinés à 40 fr. — 39 fr. 20
« 28 kilog. indemnes à 0 fr. 50 — 14 fr., , , = ol fr. 70.« 36 kilog. mélasse = 6 fr.
« 400 kilog. pulpes = 2fr. 50

« Soit, pour le fabricant, 21 fr., et pour le producteur, 40 fr. 70.
« Dans presque tous les traités qui interviennent entre le fabricant et le 

« cultivateur, il est donné une valeur fixe à la betterave à 6’, avec augmen- 
« tation qui varie de 0 fr. 50 à 1 fr. 50 par dixiéme de degré supplémentaire ; 
« il importe donc essentiellement que nos collègues soient éclairés sur la 
« valeur de ce dixiéme. Or, d’après les principes sus-énoncés, une betterave 
« à 6° de densité donne en produits fabriqués une valeur de 44 fr. 60, et 
« celle à 8° un produit de 78 fr. 80, le tout au cours de 40 fr. L’écart étant 
« entre ces deux exemples de 34 fr. 20 et de deux degrés, soit vingt dixièmes, 
« le produit de chaque dixième est de 1 fr. 71. Au cours de 30 fr., l’écart 
« serait de 30 fr. 40, soit 1 fr. 52 comme produit du dixième. »

Pour concilier les intérêts du fabricant et du producteur, qui se heurtent 
en toutes circonstances, les cultivateurs du rayon d’Antilly ont inauguré, à 
la commune satisfaction des partis, une association avec la sucrerie. Partant 
de ce principe que la fabrique fournit le travail représenté par 15, et le 
producteur, la betterave représentée par 20, tous les produits fabriqués sont 
vendus et partagés dans la proportion ci-dessus.

Que ce qui se fait à Antilly soit accepté par tous les fabricants, nous n’osons 
l’espérer ; mais encore, les calculs judicieux de notre correspondant peuvent-ils 
servir de base pour une entente nécessaire avant mars prochain. L’accord est 
d’autant plus urgent que les ennemis, soit du dehors, soit du dedans, sont 
des ennemis communs. Nous n’en citerons qu’un exemple : Le maïs 
d’Amérique, qui tue le seigle chez le cultivateur, tend à supplanter le sucre 
chez le vigneron, les traités des syndicats agricoles du midi ne le prouvent 
que trop, et, aujourd’hui même, une nouvelle et importante fabrique de sirop 
de maïs s’installe dans l’arrondissement, détournée peut-être d’Allemagne 
par le droit protecteur. Ici, j’ouvre une parenthèse (le syndicat de Villeneuve- 
sur-Lot a acheté, dans le courant de 1887, 5,000 kilog. de sucre de maïs pour 
vendanges, à 46 fr.; 27,000 kilog. de sucre à 62 fr. 50 ; 20,000 de raisins secs

(1) Le prix du raffiné, moins tous frais do courtage, escompte, arbitrage, etc., est égal au 
prix du sucre blanc n° 3.
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étrangers, tout cela pour fabriquer le vin que nous buvons. Et nous qui, en 
ajoutant à nos cidres un peu de sucre exonéré pourrions faire une boisson 
saine et à bas prix, et favorise]'du même coup la culture de la betterave, 
nous n’usons pas de la faculté qui nous est accordée, nous reculons devant les 
formalités de la régie!).

Revenons à nos champs :
Densité.

La densité a été bonne partout avec la graine de fabrique, parfois supérieure 
à 8°, jamais inférieure à 7°; cependant, avec' des racines énormes, surabon
damment fumées, et encore en pleine végétation en octobre, nous sommes 
tombés à 6°9 (1). En somme, la sécheresse, le manque ou l’excès d’engrais, 
ont peu influé sur la densité de la betterave riche. La betterave de distillerie, 
quelle qu’en soit l’origine, est plus impressionnable : elle nous a donné 5°6, 
5°9, G°6 et 7". Le chlorure de potassium paraît avoir une influence fâcheuse 
au point de vue de la densité.

A quel moment faut-il semer? le plus tôt possible, dit-on généralement : 
du 1" mars au 15 avril. Ici, nos cultivateurs veulent surtout une terre en 
bonne disposition, bien ressuyée ; ils attendent, et souvent ne débutent qu’au 
15 ou 20 avril. Ils aiment mieux semer tard que de semer deux fois. La mise 
en terre se fait par fractions, à quelques jours d’intervalle, de manière à 
avoir des levées successives, et plus de commodité pour le plaçage.

Espacement.

L’espacement adopté de 0"'40 a moins de partisans :
« Je n’ai laissé que 0,n42 entre mes lignes, au lieu de 0"‘50, nous écrit un 

observateur sérieux ; les binages à la main ont été plus laborieux et plus 
coûteux, de même pour l’arrachage ; quant au rendement en poids et den
sité, il n’a pas varié, même avec 4 pieds au mètre courant. 100,000 pieds à 
l’hectare, c’est trop, sauf dans des terrains surabondamment pourvus d’en
grais. Du reste, nous n’avons pas d’intérêt à faire de betteraves au-dessus de 
7”, si le dixiéme ne nous est payé au moins 1 fr.; la Klein-Vanzleben suffit à 
nos besoins. »

Ces betteraves à 0,n50 d’écartement, dont nous avons pris un échantillon, 
ont donné 7°3 comme moyenne.

Un autre cultivateur, qui a planté sur deux lignes rapprochées à 0'“30,

(1) L’écart de densité qui est de 4 dixièmes entre les premiers produits de la presse, et les 
derniers, à 250 atmosphères, n’est réellement que de un dixième quand le3 jus sont mélangés,
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avec espace libre de 0m55 de chaque côté, se loue également de la facilité 
plus grande à biner, à replacer et à arracher.

Dans les conditions actuelles de notré culture, ajoute un glorieux vétéran, 
il n’y a nul prolit à dépasser le chiffre de 80,000 pieds, sous le double rapport 
du rendement et de la densité.

Pour la distillerie, l’espacement varie de 0“‘47 à 0"'50. Un des membres 
de la Société, bien placé pour parler avec autorité, nous a promis, sur l’éco
nomie de cette partie de la culture, des renseignements précis qui trouveront 
place dans le prochain Bulletin.

Engrais.

Après le sol et la graine, le facteur important c'est l’engrais. Le grand 
courant, le bon, sans doute, qui a toujours prédominé dans l’arrondissement, 
même au temps des hardiesses les plus excentriques des partisans des engrais 
chimiques, consiste à donner comme base le fumier. La quantité varie de 
25 à 45,000 kilog. par tète d’assolement. Quelques-uns le mettent pour le blé; 
mais, plus généralement, le fumier précède immédiatement la betterave.

En somme,le fumier reste l’agent fertilisant préféré dans l’arrondissement : 
le fumier naturel, travaillé le moins possible, simplement tassé par les ani
maux et arrosé, pour chasser l’air et empêcher la fermentation putride, 
quand on ne peut l’utiliser immédiatement. Il est inutile d’ajouter que la 
betterave faite sur fumier d’un an vient presque toujours après blé sur 
défrichement de luzerne qui laisse forcément un excès d’azote; « car, quoi
que la science aujourd’hui, dit un vieux maître, mette à notre portée des 
moyens des restitution, nous n’en devons pas moins avoir recours, avant 
tout, à l’aide qui nous vient gratuitement de la nature. »

Quelle que soit du reste la proportion de fumure azotée contenue dans le 
sol, les produits chimiques arrivent toujours comme engrais complémen
taires pour la betterave. La proportion moyenne est de 700 kilog., dont un 
tiers en sels azotés, nitrate de soude ou sulfate d’ammoniaque, et deux tiers 
superphosphate riche. Le superphosphate minéral, ou d’os, est exclusive
ment employé pour la betterave; à peine a-t-on utilisé comme essais, et sur 
blé, cette année, quelques sacs de phosphates du centre ou de craie phos
phatée de Breteuil.

Nous avons vu, après chaume de blé sur betteraves, une très bonne 
récolte avec 35,000 kilog. de fumier et le modeste appoint de 150 kil. de 
nitrate de soude et 250 kil. de superphosphate d’os; ailleurs, un rendement 
de 26,000 kil. de betteraves à 7°14, avec 35,000 kil. de fumier, 500 kil. 
superphosphate, 200 kil. sulfate d’ammoniaque, 250 kil. nitrate de soude et
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800 kil. de plâtre; un rendement égal avec 900 kil. d’engrais chimiques dont 
deux tiers en superphosphate et un tiers en nitrate de soude, et enfin, dans 
une ferme un peu négligée jadis, où larterre prend actuellement du corps, 
une récolte de 30,000 kil. à 8“ et à 17,80 de sucre, sur chaume de blé de 
trèfle incarnat, avec 45,000 kil. de fumier, en septembre, 400 kil. de nitrate 
de soude, 50 kil. de sulfate d’ammoniaque et 900 kil de superphosphate à 
16 0/q. (graine Wanzleben). Il est à croire que c’est là la dose limite, car un 
autre cultivateur, avec 600 kil. de nitrate de soude, 1,400 kil. de super
phosphate et 300 kil. de chlorure de potassium, n’a pas obtenu un résultat 
proportionné à la dépense

Le sulfate d’ammoniaque, qui ne peut être assimilé que transformé, et par 
suite tardivement, est ajouté au nitrate de soude dans la proportion de 20 à 
30 p. 0/q, pour soutenir la végétation.

Quant au nitrate de soude, qu’on l’emploie associé au superphosphate 
comme engrais de fonds, au rayon pour favoriser la levée, ou seul en cou
verture, il produit toujours le meilleur effet. Son emploi au rayon à petite 
dose, seul ou associé au sang desséché, à la poudrette, tend à se généraliser. 
En couverture, il serait beaucoup plus employé, si certains vieux marchés 
ne s’y opposaient.

Quelques cultivateurs sont disposés à faire usage de sels de potasse; il faut 
prendre garde. Nous avons vu plus haut que le chlorure de potassium avait 
occasionné une perte de densité. Est-ce au chlorure ou à la potasse qu’il 
faut s’en prendre? Au chlorure partout; à l’un et à l’autre, paraît-il, dans 
certains sols; carie Ditrate de potasse aurait déjà produit un effet semblable.

Rendements.

Le rendement en poids, pour la betterave de sucrerie, est tombé de 
40,000 kil. avec labour profond, fumure excessive, graine mélangée dont 
une partie faite sur place, à 34,000 kil. avec même labour, même graine et 
forte fumure; à 30,000 avec la culture intensive, graine riche et laboura 
O'"35; à 27,000, à 25,000 et même à 22,000 kil. avec des sols peu profonds, 
bien cultivés. On n’est resté au-dessous de ces derniers rendements que par 
le fait des vers blancs ou de la mauvaise graine livrée.

Vers blancs.

L’action du ver blanc a été désastreuse en beaucoup d’endroits, et on ne 
s’explique guère pourquoi le hanneton a préféré certains champs à d’autres. 
Il y aurait là une recherche à faire, une étude de mœurs qui incombe natu
rellement à nos professeurs. Le hannetonnage est insuffisant; la destruction
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du ver blanc est-elle pratique? Le déchaumage, les labours fréquents, les 
engrais chimiques à haute dose seraient des moyens efficaces de destruction, 
d’après quelques cultivateurs.

Ce qui ressort de cette étude, qui pourrait être plus complète, c’est qu’il 
est impossible, avec la betterave, de dépasser une certaine limite de pro
duction et de richesse sans augmenter le prix de revient. Mais ce qui ressort 
d’une façon bien plus évidente encore, pour le rapporteur, c’est que, si jadis 
on était réputé cultivateur pour avoir une ferme sur le dos, comme on est 
réputé ministre pour avoir un portefeuille sous le bras, il n’en est plus ainsi. 
On dit bien que la science seule mène à tout ! Mais, en agriculture, la science 
qui peut faire bâiller une boutonnière et entre-bàiller les portes de l’Académie, 
n’a jamais pu faire un cultivateur. Elle est à la pratique ce que les épices 
sont au ragoût. M. Georges Ville l’a péremptoirement démontré, en 
cherchant à prouver autre chose.

Nous ne voulons pas dire, cependant, que tous les cultivateurs aient la 
même envergure : il en est qui vivent à force de travail et d’ordre, ne voient 
que le fait présent et sont toujours incertains du lendemain. Mais, il en est 
d’autres pour qui la ferme n’est qu’une immense machine dont ils ont tous 
les rouages sous l’œil. Une fois la mise à feu, la terre en état de vie, il n’y a 
plus qu’une surveillance à exercer : les morceaux de plaine se préparent 
lentement à remplir la fonction qui leur est assignée, un an, deux ans et 
même cinq ans d’avance ; toute la préoccupation est de pouvoir vendre et de 
surveiller les traités de commerce. Ces derniers cultivateurs savent que 
tant vaut l’homme, tant vaut la terre, et ne craignent pas de dire ce qu’ils 
font, d’éclairer les jeunes, les timides et ceux qui sont moins bien doués. 
C’est à eux qu’en terminant, au nom de la Commission, nous adressons nos 
remerciments, et spécialement à MM. Moquet (Constant) ; Gibert, de Lévi- 
gnen ; Lemoine, de Duvy ; Féry. de Beaurain, et Thiénard. M. Boufflerd 
sera une précieuse recrue ; quant à son voisin, M. Huet, il s’est engagé et 
tiendra parole. Il est une autre personne que nous devons remercier encore, 
c’est M. Eclancher, de Saint-Leu. En toutes circonstances, il a été pour notre 
Société, dont il fait partie, d’une grande complaisance, et cette fois encore il 
a mis à notre disposition son laboratoire et sa presse. Par son expérience, 
par ses bons rapports constants avec la culture, il semble indiqué d’avance 
pour faire partie de la Commission mixte qui doit régler l’accord entre le 
producteur et le fabricant..

Lefebvre de la Fargue, 
Vice-Secrétaire de la Société, 

Rapporteur.



P. S. — Ce rapport imprimé, nous avons reçu : Un projet d’accord entre 
fabricant et cultivateurs, dont nous allons donner les principaux articles; 
une note sur les dépradations du ver blanc, et des réflexions sur les engrais 
chlorurés.

1° Traité entre la Sucrerie de.....  et ses Fournisseurs.

<t Entre les soussignés,

« A été fait et convenu ce qui suit :
« M. s’engage à livrer à la Sucrerie de la quantité

de hectares de betteraves, qu’il ensemencera cette année, aux
conditions suivantes :

« Le produit net de la vente des sucres de tous jets et des mélasses sera 
partagé dans la proportion suivante :

« La Sucrerie aura droit à 45 p. O/o et la culture au reste, c’est-à-dire 
à 55 p. 0/q. .

« Les betteraves seront livrées saines et décolletées à plat à la naissance 
des premières feuilles.

« La tare de décolletage ne devra pas être supérieure à 4 p. 0/q, sous 
peine d’être doublée pour l’excédant.

« Les sucres et les mélasses seront rendus par la Sucrerie sur wagon 
en gare.

a Us seront vendus dans la huitaine de leur arrivée à Paris.
* La répartition des fonds se fera au fur et à mesure des recettes dans les 

proportions déterminées plus haut.
« Les pulpes, les écumes et les terres de fabrique seront reprises gratuite

ment par chacun des fournisseurs, dans la proportion de sa livraison totale.
« La désignation des pièces à ensemencer devra être faite avant le 

1" avril prochain.
« Les livraisons se feront au fur et à mesure des besoins de la fabrication 

suivant convocations faites par l’administration de la Sucrerie, de façon à 
assurer l’approvisionnement d’une manière constante et régulière.

« Les pulpes seront enlevées jour par jour, d’après répartition faite par 
l’administration, de façon à éviter tout encombrement du magasin.

« Les cultivateurs qui ne se rendraient pas à l’invitation adressée, suppor
teraient les frais de mise en silos et les déchets qu’en seraient la conséquence.

« Les écumes seront enlevées avant le 15 mars au plus tard, à moins qu’il 
n’en soit ordonné autrement par l’autorité supérieure.

« Le personnel de tare et de densité reste aux frais de la culture.
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« La fabrique devra fournir le matériel et l’emplacement nécessaires à ces 

services et concentrer dans ses bureaux la comptabilité indispensable à la 
division de tous les intérêts.

« La Sucrerie s’interdit le droit de travailler des betteraves pour son 
propre compte, et de traiter avec des fournisseurs nouveaux sans l’assenti
ment des engagés.

« Les délégués s’adjoindront le Directeur delà Sucrerie pour l’acquisition, 
des graines.

« M. s’engage à lie semer que les graines de betteraves
ainsi achetées.

« Les betteraves dont la densité moyenne sera inférieure à 6° au 
densimétre de Gay-Lussac, à la température de 15 degrés centigrades, seront 
refusées à la livraison sans dommages-intérêts.

« Elles pourront être travaillées de gré à gré aussitôt la fabrication.
« La part revenant à la culture dans le produit net des marchandises 

fabriquées, soldera :
« 1° Les frais prévus ou imprévus à sa charge ;
« 2° Le montant des fournitures de betteraves jusqu’à la densité de 6°, au 

prix qui sera déterminé en conseil des délégués, dans le courant de la 
fabrication.

« 3° Le reste sera partagé proportionnellement entre les dixiémes supplé
mentaires à 6°.

« Les paiements se feront au fur et à mesure des recettes, et le solde final 
aussitôt la réalisation des derniers produits et l’inventaire de fin d’année.

« Toutes les difficultés, au sujet des présentes, seront réglées aimable
ment par deux arbitres, qui s’en adjoindraient un troisième en cas de 
contestation. »

2° Déprédations du ver blanc.

Les vers blancs, qui nous ont causé cette année des ravages qui se chiffrent 
dans notre département seulement par millions, ont été produits par les 
hannetons sortis de terre l’an dernier (1886) au moment de la naissance des 
premières feuilles.

La femelle fécondée et sur le point de pondre, prend son vol presque 
toujours dans la direction du vent, et s’abat à l’endroit qui lui semble le plus 
propice pour y déposer ses œufs; de préférence elle recherche du gazon. Elle 
utilise sa conformation pour creuser en terre un trou d’un ou deux centimètres
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et elle y dépose une vingtaine d’œufs environ. Cette ponte a lieu du 20 mai 
au 1er juillet.

Au 15 juillet, toutes les larves sont écloses et les façons de culture en ont 
alors facilement raison.

Malheureusement, les labours ne sont possibles à cette époque que sur les 
terres non couvertes.

Un peu plus tard les déchaumages en détruisent encore beaucoup, mais 
pas assez pour ne pas avoir à compter avec eux au printemps suivant.

L’année de la ponte, à l’automne, ils commencent déjà leurs ravages dans 
les jeunes plants de luzerne et trèfle. L’hiver arrive, ils descendent au-dessous 
de la couche de terre remuée par la charme, se font une petite chambre au 
bout de leur terrier et attendent là dans un état presque d’engourdissement 
que les premières feuilles paraissent. La température qui les développe 
indique en même temps au jeune ver blanc qu’il peut sortir de sa retraite et 
qu’il trouvera à vivre.

En huit jours ils sont tous remontés.
C’est à partir de ce moment qu’on peut dans les champs non empouillés 

leur faire la chasse.
On les retrouve tous sous la raie de gazon ou dans le fumier enfoui.
Un labour qui retourne le premier les met tous à découvert, et les façons 

énergiques en laissent énormément sur le carreau.
En l’absence de fumier ou de gazon, il suffit de serrer un labour par la 

herse et le croskill ; à la plus petite pluie ils sort alors à fleur de terre et les 
tricyclages énergiques les déciment encore.

C’est grâce à ces moyens, et aussi à la vigueur qu’impriment à la jeune 
betterave les engrais chimiques et les binages réitérés, que je me suis 
absolument affranchi cette année des dommages du ver blanc.

3° Engrais chlorurés.

« D’un cours de fabrication de sucre professé dernièrement à l’Ecole 
« centrale, il ressort que le chlore est l’ennemi de la cristallisation du sucre 
« et qu’il doit être banni d’une manière absolue, et sous quelque forme qu’il 
« se présente, des engrais destinés à la betterave à sucre. Il ne peut y avoir 
« de fabriques près du bord de la mer à cause de la présence du chlorure de 
« sodium. »

Notre correspondant est d’accord avec la science officielle ; mais il ne
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faudrait pas croire cependant que les chlorures sont également pernicieux 
dans tous les terrains : sur les rives de la baie de Somme, dans des laisses 
saturées de sel, on récolte depuis tre'nte ans d’excellentes betteraves qui 
alimentent les fabriques de Rue et de Verton.

X. L.

t



Ordre du jour de la Séance du Mardi 1O Janviei
E 8SS.

Lecture du procès-verbal.
Résumé de la correspondance.
Renouvellement partiel et périodique du bureau.
Compte des recettes et des dépenses en 1887.
Budget de 1888.
Lecture des propositions annoncées sur le hannetonnage.
Discussion et délibération.

Messieurs les Sociétaires sont instamment priés d'ètre exacts 
à cette séance,

Ouverture de la Séance à 2 heures 1 /2
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